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Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, 
 
Par la présente, nous avons l’avantage de vous convoquer à la prochaine séance extraordinaire 
du Conseil général de Val-de-Travers, fixée au 
 

lundi 17 janvier 2011, à 20h00 
à Fleurier, dans la grande salle de la Fleurisia 

 
avec l’ordre du jour suivant : 
 
1. Appel 
2. Correspondance 
3. Nominations 

a) Un questeur suite à la démission de M. Sandy Grandjean 
b) Un membre à la Commission de gestion et des finances suite à la démission de 

M. Sandy Grandjean 
c) Un membre au Conseil communal suite à la démission de M. Pierre-Alain Rumley  

4. Classement de la motion du groupe socialiste : « Résolution déposée par les jeunes lors 
des manifestations du 24 février 2010 – création d’un Centre de jeunesse » 

5. Règlement général de l’Ecole Jean-Jacques Rousseau de Val-de-Travers 
6. Règlement des manifestations organisées par la commune 
7. Rapport d’information de la commission de la nouvelle bibliothèque 
8. Crédit de fr. 315'000.-- pour la rénovation des locaux de l’immeuble Collège 3 abritant les 

services de l’administration et la ludothèque du Val-de-Travers  
9. Crédit de fr. 135'000.-- pour la mise à niveau de l’éclairage public du village de Môtiers 
10. Vente de terrain dans le village de Buttes 
11. Transactions immobilières et aide à la réalisation d’un nouveau stand de tir à Couvet 
12. Motions et propositions 
13. Communications du Conseil communal 
14. Interpellations et questions 
 
Dans l’attente de cette prochaine séance, nous vous présentons, Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, l’assurance de notre parfaite considération. 
 
 
Val-de-Travers, le 21 décembre 2010 
 
 

 CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 
Annexes: - Procès-verbal de la séance du 13 décembre 2010 
  -  Rapports et arrêtés relatifs aux points de l’ordre du jour 
  - Réponses écrites du CC aux questions relatives au budget des investissements et aux questions déposées 
   lors de la séance du CG du 13 décembre 
  - Nouvelles dates des séances 2011 - Mise à jour règlement relatif à la gestion des déchets 
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